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Guides touristiques : 
le Parc à l'honneur

Courant mars, le guide "Que Faire dans le PNR des Monts
d'Ardèche ?" des Editions Dakota est paru. Premier
de la série des guides du même nom prévus pour tous
les Parcs de la Région Rhône-Alpes, il permet de
découvrir le territoire en une soixantaine d'idées
originales : “humer les arômes du vin des terrasses”,
“explorer une tourbière “ou encore“arpenter les

ruelles médiévales de
Chalencon”. Il est dispo-
nible au prix public de
13,50 euros sur simple
demande auprès du Parc
(frais de port en sus).
En Mai ce sera au tour
de la Route des Dragon-
nades - la voie Royale
entre Privas et Le Cheylard
- d'être mise à l'honneur
dans la collection des
“guides de Pays côté
histoire” des éditions
Chamina, aux côtés par
exemple du Chemin des
Dames. Cette nouvelle
édition voit ainsi se

concrétiser un travail de plusieurs années mené avec
l'association Patrimoine Huguenot d'Ardèche
(recherches historiques), le Comité de Pays Centre
Ardèche (travail sur les sentiers), et Ardèche Plein
Cœur (mobilisation des hébergeurs et constitution de
véritables séjours de randonnée autour de cette Route).
Deux guides qui, après la carte Libris et le topoguide
de Grande Randonnée "Tour du Mézenc-Gerbier", vont
contribuer à faire connaître le territoire à l'échelle
nationale, voire européenne.

Les chemins 
de la création

A la découverte des métiers d'art

Pour la quatrième année, le Parc vous
propose de découvrir les savoir-faire des
artisans d’art au cœur même de leurs
ateliers, à la rencontre de créateurs
passionnés. 
Les “Chemins de la création” sont un
réseau de lieux d’expositions et d’ateliers

d’artistes ou d’artisans d’art
vivant et travaillant sur le
territoire, qui s’adressent
aux habitants et aux
visiteurs au-delà de la
seule saison touristique.

Cette opération participe à l’animation
du Parc tout au long de l’année, tant
sur le plan culturel qu’économique.
Le départ de cette édition 2006 se
fera lors du week-end portes
ouvertes des ateliers d’art les
samedi 13 et dimanche 14 mai.
La saison s’annonce déjà riche : 
sculpture, poterie, modelage,
céramique, mosaïque, ébénisterie,
tournage sur bois, peinture, gravure,
dentelle, patchwork, coutellerie, bijoux,...
une mosaïque de gestes, de matériaux
et de techniques, plus variés et surprenant
les uns que les autres, présents dans de
nombreux ateliers. 
Vous aurez le loisir de cheminer à leur
rencontre dans les communautés de
communes du Pays Beaume-Drobie,
de Lamastre et son canton, mais aussi
d’Aubenas-Vals, de la Roche de Gourdon, 
d’Eyrieux-aux-Serres, des Grands Serres ou des
Châtaigniers.

Pour concocter votre itinéraire, 
procurez-vous le carnet 
de route disponible 
dans les Offices de Tourisme.
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Créé le 9 avril 2001, 
le Parc naturel régional 

des Monts d’Ardèche a 5 ans ! 
C’est peu et beaucoup à la fois. 

Nous voilà à mi parcours de la charte
approuvée par 132 communes, 

6 villes portes, la Région Rhône-Alpes,
le département de l’Ardèche 
et les 4 chambres consulaires.

Pour fêter cet anniversaire, nous vous
offrons ce journal du Parc qui vous
permettra de mieux connaître nos

actions en donnant notamment un coup
de projecteur sur les acteurs du territoire. 

Qu’elles soient liées à l’environnement,
aux activités économiques, à la culture, 

à la valorisation de nos patrimoines, 
les actions conduites par le Parc donnent 

du sens et de la valeur aux Monts d’Ardèche.
N'oubliez pas qu'un parc naturel régional
n'est pas seulement un territoire riche en

patrimoines exceptionnels. Le parc des Monts
d’Ardèche est avant tout une formidable

aventure à vivre ensemble, élus,
professionnels, associations et vous, habitants

du parc. Nous sommes aussi une terre d’accueil
et nous devons le rester. Une terre où il fait bon

vivre, où nos faiblesses se transforment 
en solidarité et en richesses souvent enviées.

Bonne lecture à vous tous.

Le Président du Parc
Henri BELLEVILLE
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Habiter
dans 
le Parc

Pour restaurer une
maison ou construire
aujourd’hui, le Parc 
a réalisé avec l’appui 
du CAUE (Conseil
d’Architecture,
d’Urbanisme et de
l’Environnement)de
l’Ardèche des cahiers 
de recommandations
architecturales. 
Des conseils pratiques
sont donnés aux futurs
bâtisseurs pour que 
leurs projets participent 
à la valorisation et à la
diversité du patrimoine
bâti, tout en s'intégrant
dans un environnement
spécifique à chaque entité
paysagère du Parc.
(cahiers disponibles 
sur demande).

observatoire
photographique

Des Sucs à la Cévenne
méridionale,
les paysages du Parc
bougent de manière
imperceptible 
ou radicale. 
Découvrons 
ces évolutions 
à travers
l’observatoire 
photographique 
du Parc. 
Rendez-vous 
sur le site
internet 
du Parc. 

actu

POUR RESTER 
INFORMÉ

www.parc-monts-ardeche.fr
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La forêt en chantier
Le Parc est un espace boisé à 50 %. Des sapinières
du Mézenc aux garrigues de Malbosc, les forêts
sont très variées. A la fois milieu naturel, lieu de
promenade et de production de bois, elles jouent
un rôle multiple.
En collaboration avec les professionnels locaux,
le Parc a engagé de nombreuses actions, dont
certaines visent à “mieux” récolter le bois …

De l’eau dans des tuyaux.

Les Monts d’Ardèche sont riches de ruisseaux que les
engins forestiers peuvent être amenés à traverser.
Ce passage répété est préjudiciable à l’environnement.
C’est pourquoi, le Parc a acheté des tuyaux “solides,
légers et maniables”. Installés lors des coupes,
ils permettent le bon écoulement de l’eau et du bois !
Déjà testés, ils sont à la disposition des professionnels.

Valoriser les meilleures parcelles.

Sur nos routes étroites, l’utilisation de petits camions peut
s'avérer pratique pour le transport du bois. Plusieurs
tests sont en cours, concernant pour l’heure près de
1 000 m3 de chargement. Ce dispositif sera prochainement
évalué et peut-être reconduit.

Développer le bois de châtaignier

Environ 20 000 hectares de châtaigniers “abandonnés“
couvrent le territoire du Parc. Si cet arbre est localement
plus connu pour sa production fruitière, l'exploitation de
son bois présente de très nombreux avantages. Une
culture à développer en ayant pour objectif de produire
du bois de qualité !

Une pomme 
de terre de marque

La pomme de terre primeur cultivée
sur les terrasses de l’Eyrieux est en
train de se faire une belle réputation.
A elle seule, elle symbolise l'histoire
d’une aventure collective de
producteurs qui œuvrent pour
valoriser leur produit et leur
patrimoine.

La vallée de l’Eyrieux, c’est avant tout
une agriculture sur terrasses, appelées
localement “échamps”. On y produit
fruits et légumes, et surtout la pomme
de terre primeur.

Depuis 2001, épaulés par le Parc et
la Chambre d’Agriculture, huit
agriculteurs se sont regroupés en
association et ont cherché à faire
connaître leur produit. En 2005, la
pomme de terre primeur s’est retrouvée
sur les étals des Monts d’Ardèche dans
des emballages spécifiques.
“Sur les 160 tonnes produites ensemble,
nous en avons commercialisé 20 sous la
marque collective”, explique Yves Valette,
Président du Groupement d’Intérêt
Economique “Echamps de l’Eyrieux”.
Pour la saison 2006, le consommateur pourra
de nouveau savourer cette pomme de terre
locale, davantage sucrée et beaucoup plus
fondante que d’autres primeurs... Des qualités
gustatives liées au terroir (sols très sableux,
humifères, sains et bien drainés) ainsi qu’à la
culture en terrasses qui favorise la réflexion
de la chaleur. 
Un produit intimement lié aux terrasses et
réciproquement... Il ne reste qu'à mieux le valoriser
économiquement pour envisager la future
reconquête de ce paysage emblématique des Monts
d’Ardèche.

Aux petits
soins de vos
arbres…
Le Parc propose 
de vous initier aux
différentes techniques
de greffe des arbres
fruitiers au fil des
saisons. Ces stages sont
organisés en partenariat
avec l’association 
l’Œil Dormant comme 
en 2005. Ces journées
s’adressent à un public
d’amateurs, curieux 
de découvrir les variétés
fruitières anciennes 
du territoire et les savoir-
faire associés afin 
de mieux connaître 
et préserver ce patrimoine. 

Greffe à œil dormant : 
19/08 à Saint Christol
26/08 à Malbosc

> Inscription obligatoire.

Jeu de
Pommes
Le Parc et l'association
l'œil dormant ont 
collaboré pour réaliser
cet outil pédagogique
sur les variétés fruitières
anciennes. 
Cet ensemble présente
la diversité d'une
vingtaine de fruits
anciens des Monts
d'Ardèche, 
la manière 
de les conserver, 
et comment les
déguster pour
donner envie,
pourquoi pas, 
de les replanter
dans notre jardin !

Disponible 
sur demande.
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Le Parc s’engage 
pour la maîtrise 
de la circulation 

des motorisés dans
les espaces naturels
On constate depuis près de 3 ans une
envolée de la vente de 4X4, mais
surtout de Quads. Une des consé-
quences est le développement des
pratiques tout-terrain sur les chemins
et dans les espaces naturels du Parc
des Monts d’Ardèche. Plusieurs
courriers ont été reçus émanant de
professionnels du tourisme, d’élus
et d’habitants du territoire. Tous
demandent une gestion maîtrisée
de cette fréquentation.

En application de la loi n° 91-2 du 3 janvier
1991 (qui règlemente la question de la
circulation des véhicules motorisés dans les
espaces naturels) et de l’article 78 de sa
Charte, le PNR des Monts d’Ardèche va donc
accompagner dans leurs démarches les
communes qui souhaitent intervenir dans ce
domaine. La sensibilisation des pratiquants et
l’établissement d'un "plan de circulation"
répertoriant les chemins les plus sensibles ainsi
que ceux réservés aux ayants droits devraient
permettre d’améliorer la sécurité et la tranquillité
des personnes. Ces actions visent également
limiter les coûts d’entretien mais aussi à préserver
les milieux (naturels et agricoles) et les paysages.

Amphibiens en danger 
Chaque printemps, de nombreux
crapauds, grenouilles et salamandres
meurent écrasés sur nos routes au
cours de leur migration. Ils se
déplacent pour aller pondre
mais pour beaucoup  d’entre
eux, l’aventure se termine
prématurément. Avec la
destruction des zones
humides et la pollution,
la circulation routière cons-
titue une menace impor-
tante pour ces animaux.

Le Parc souhaite enrayer leur disparition
en recherchant des solutions adaptées.
Une enquête menée l’année dernière
auprès des habitants a permis de recenser
les sites les plus sensibles. Des cartes
postales ont été diffusées dans les
boulangeries et les cabinets vétérinaires
du Parc.  Au dos de ces cartes, un “constat
d’écrasement” permettait à toute
personne ayant observé des batraciens
écrasés de le signaler. Grâce à la participation des
habitants, plus de 50 sites ont été identifiés !
Parmi eux, 20 seront contrôlés cette année par des
spécialistes pour confirmer et décrire le problème
avant de rechercher des solutions locales.

Soyez attentifs les soirs de pluie et tâchez d'éviter
de rouler sur ces animaux ! Protégés par la loi, ils sont
inoffensifs et utiles à l’homme. Et si vous observez
des batraciens écrasés, merci de nous contacter. Vous
pouvez même remplir le formulaire sur notre site
Internet où vous trouverez une synthèse de l'enquête.
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Avis 
de recherche

Le Parc mène 
un inventaire des petits

mammifères. Pour y
participer, vous pouvez

nous signaler les sites où
nichent des rapaces

nocturnes, comme la
Chouette effraie dans les

clochers et les granges.
Nous pourrons ainsi récolter

leurs pelotes de réjection
qui contiennent les restes
des musaraignes, mulots 
et autres campagnols qui

constituent leurs proies 
et que l’on peut identifier. 

Le cas échéant, merci de
contacter le Parc ou de nous

en faire part sur le site
internet du Parc.

Un guide 
pour l’éolien

Fruit d’une large
concertation, le guide 

du développement 
de l’éolien dans les

Monts d’Ardèche vise à
concilier l’énergie

éolienne et la
préservation des

richesses paysagères
du Parc. 

Un schéma et cinq
axes de recom-

mandations illustrent
cet objectif.

(guide disponible 
sur demande)

©
 C

. R
O

U
TI

ER
 -

 M
ou

nt
ai

n 
W

ild
er

ne
ss

actu actu

JOURNAL DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES MONTS D’ARDÈCHE - PRINTEMPS 2006 JOURNAL DU PARC NATUREL RÉGIONAL DES MONTS D’ARDÈCHE - PRINTEMPS 2006



La richesse du patrimoine naturel notamment, constitue l'une des
caractéristiques d'un Parc Naturel Régional. 
Entreprendre des actions sur les milieux naturels nécessite de bien les
connaître et d'associer étroitement les habitants et élus locaux. 
Sur le territoire du Parc, plusieurs sites ont été identifiés, notamment le Mézenc,
le Tanargue et Montselgues. 
Ces trois sites font l'objet de 2 programmes spécifiques intitulés "LIFE" : 
plus de 600 000 € vont être investis jusqu’en 2010 !

L’Office National des Forêts, le Conservatoire Régional des Espaces Naturels
de Rhône-Alpes, le ministère de l'Environnement, la région Rhône-Alpes,
le département de l'Ardèche, la chambre d’agriculture de l'Ardèche et les
communes travaillent ensemble sur ces programmes. Le Parc constitue
un rassembleur de compétences !

Mézenc et Tanargue : 
le programme “Life Nature et Territoire”

Pour ces deux sites, le programme a débuté dès 2004 et le même schéma
d'intervention a été adopté : études, travaux et communication.

Sur le Tanargue, les études doivent compléter les connaissances naturalistes déjà
existantes et aboutir à la constitution de réserves biologiques domaniales. Ce statut
reconnaît la richesse du massif et en garantit sa gestion. Bien que le règlement ne soit
pas encore établi, seules les activités d’exploitation forestière en forêts domaniales devraient
être limitées par ce classement, permettant une évolution naturelle de la forêt. Sur le
Mézenc, il s’agit de mieux connaître la fréquentation du site (nombre de passages,
comportements) en complément des études déjà réalisées, afin d’entreprendre des travaux
de restauration adaptés et efficaces. Ceux-ci visent plus particulièrement à mieux canaliser
les itinéraires empruntés et à restaurer les zones piétinées. Le programme de travaux sur le
Tanargue est beaucoup plus conséquent ; il consiste essentiellement à déboiser les tourbières
ainsi que les zones de pâturage et de ramassage des myrtilles.

Enfin, la communication déjà entreprise - au travers ce journal notamment-, comporte plusieurs
actions : réunions publiques et réalisation d’outils de découverte nature, comme sur le site de la
Croix de Bauzon.
Sur chacun des deux sites, a été mis en place un comité de pilotage chargé du suivi du programme
et réunissant les maires concernés.

La
participation 

de tous

L’Instrument Financier 

pour l’Environnement,

intitulé Life, 

est un programme 

de l’Union Européenne. 

D’une durée de quatre ans, 

50 % des financements 

sont apportés par l’Europe, 

le reste l’étant par l’Etat 

et les collectivités locales.

Les objectifs des programmes 
Life sur le Parc :

maintenir et développer 
les activités pastorales
traditionnelles,

développer 
les activités forestières,

développer les activités
touristiques de découverte.

spécial

Passionnée par l’émail-
lage de la lave, au
point de se former à
cette spécialité à
l’école d’Archit-
ecture de Volvic
dont elle est sortie

diplômée en 2003,
Patricia PICARD ne

pouvait être insensible à la
présence de ce matériau dans son
environnement, la Haute Cévenne. De
l’envie à la réalisation, elle a franchi le
pas fin 2004 en se lançant dans des tests
d’émaillage de laves locales (pouzzolane,
basalte). Financé par le programme
européen Leader +, ce test d’activités
l’a amenée  à découvrir les potentialités
artistiques de la pouzzolane et des
galets volcaniques de rivière tout en
lui permettant de s’équiper (four, petit
matériel…). Parallèlement à cette
expérimentation, elle formalise son
projet de création d’activités d’émailleuse,
débute son activité avec Pollen-Scop
(coopérative d’entrepreneurs basée à
Saint-Germain) et s’installe dans son atelier
Ardémail à Thueyts en juin 2005. 

Le programme européen Leader + Monts
et Montagne d’Ardèche, dont l’objectif est
d’accueillir et de maintenir des actifs et leurs
familles sur le territoire, a ici pleinement joué
son rôle d’impulsion de projets innovants et

expérimentaux, en
lien avec les ressour-
ces locales. En mars
2006, ce sont 170
autres opérations
répondant à ces
mêmes objectifs qui
ont ainsi pu être
financées. Les dossiers
peuvent être déposés
jusqu’à fin 2007.

Pour suivre l’actualité Leader + : 
www.parc-monts-ardeche.fr/leader/

Eric ANTOULY, 
lauréat du 1er concours 

Eco-Trophée 
Menuisier-ébéniste aux Ollières sur Eyrieux, Eric
ANTOULY a remporté le prix “réduction des
pollutions, déchets et nuisances” pour la réalisation
d’une chaufferie au bois déchiqueté, valorisant ses
déchets d’activité. 
Cet artisan regrettait de devoir brûler du fioul
autant par conviction personnelle que par respect
de son environnement proche. Il souhaitait
également améliorer la performance de son
activité. Il a donc installé une chaufferie
automatique au bois déchiqueté et un réseau de
chaleur alimentant trois bâtiments. Il utilise des
chutes de bois pour environ 40% de ses besoins
énergétiques; le reste du combustible est fourni
par une entreprise locale, pour une consommation
totale de 100 m3 de bois déchiqueté par an.

L’utilisation du bois permet d’éviter l’émission
dans l’atmosphère de 22 tonnes de CO2 (soit 7,4
Tonnes équivalent Pétrole). Cette réalisation a
des effets positifs sur de nombreux autres plans :
économies d’énergie, baisse des coûts de
combustible, amélioration de la qualité des
produits, des conditions de travail, image positive
vis à vis de sa clientèle.
Avec l'Eco-Trophée, le Parc reconnaît les actions
exemplaires afin de montrer qu’elles sont
bénéfiques pour notre environnement et notre
cadre de vie, mais aussi économiquement viables.
Alors, rendez-vous en 2007 pour le prochain
concours Eco-Trophée.
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Gilles 
CLÉMENT 

en résidence !

Paysagiste, écrivain, Gilles
CLÉMENT est, pour le grand

public, le créateur du “Jardin
planétaire” ou le jardin en

mouvement, l’extraordinaire
exposition-jardin qui a révélé
à beaucoup le lien intelligent
entre la nature et la culture.
Il a accepté de participer au
programme de recherches

“Regards croisés sur les
paysages” que conduisent
les trois parcs de Rhône-
Alpes, le Pilat, le Vercors
et les Monts d’Ardèche.

Gilles CLÉMENT est
accueilli par l’association
Sur le sentier des lauzes

pour prendre part aux
réflexions et débats

sur l’évolution du
paysage qui nous

entoure.

Ce projet est
soutenu par 

le programme
européen
Leader+.

Port

Rencontre avec...
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Patricia PICARD,
émailleuse de lave



Le site : un volcan
Formé il y a des dizaines de millions d’années par des remontées de lave visqueuse, le
Mézenc, comme les autres sucs, est issu de l’activité volcanique. La lave refroidie a donné
ici une roche “qui sonne” nommée phonolite.
A cette altitude, la forêt pousse difficilement ; herbe, buissons et arbustes peuplent le
sommet caillouteux, parfois nu ou recouvert de quelques lichens. La bruyère, le raisin
d’ours (ou busserole) la callune et des graminées forment l’essentiel de la végétation.
On note également la présence d'espèces remarquables, comme le Lys Martagon ou le
Seneçon leucophylle que l’on retrouve dans un seul autre endroit : le Pyrénéen. Soixante
douze espèces d’oiseaux fréquentent ce sommet, tel le Venturon montagnard, ainsi que
de nombreuses marmottes sans parler des insectes !
Espace très fréquenté depuis les Croix de Peccatta et de Boutières, il bénéficie de plusieurs
mesures de préservation.

Les actions : attention, fragile 
Le Mézenc constitue un site de promenade privilégié ;
facilement accessible, il offre un panorama
exceptionnel. Mais victime de son succès, le site se
dégrade lentement. Les chemins se multiplient,
s’érodent et certaines espèces sont menacées. 
Loin de vouloir interdire, il faut maîtriser et organiser.
Dès 2004, un inventaire exhaustif des sentiers
a été réalisé dont l'évolution sera observée;
des “éco-compteurs” comptabilisant automa-
tiquement le nombre de promeneurs ont été
installés. Durant l’été 2005, un observateur présent
sur le site a eu pour mission d'analyser les

comportements des personnes et des groupes. Les conclusions de son étude vous seront présentées
dans un prochain numéro. Elles serviront également à définir les travaux à entreprendre.

Troisième sommet 
du Massif Central après le
Puy de Sancy et le Plomb

du Cantal, plus haut que
le Puy de Dôme ou 

le Mont Lozère, le Mont
Mézenc qui culmine à

1753 mètres constitue à lui
tout seul une spécificité au

cœur d’un ensemble
volcanique déjà

remarquable. Point de
rupture entre le plateau
altiligérien et les pentes
ardéchoises, il recèle des

trésors biologiques qui lui ont
valu une reconnaissance

internationale.

Terre 
de découverte
L’Ardèche est un formidable

terrain de découverte pour les
géologues amateurs. Calcaires,
marnes, schistes, grès, granit,

autant de noms parfois obscurs
pour les néophytes mais qui
enchantent les plus curieux.

Plusieurs histoires
volcaniques se sont succédé

en Ardèche. Deux d'entre
elles sont visibles sur 

la montagne ardéchoise.
Les sucs constituent 

le phénomène le plus
ancien. Ils se présentent
sous la forme de dômes
qui correspondent à des

remontées de lave
visqueuse. Les roches

sont également
appelées “trachytes,

phonolites ou
rhyolites”. L'épisode

volcanique le plus
récent est 

à l'origine du lac
d’Issarlès, de la
vestide du Pal 

ou encore de la
tourbière de

Chaudeyrolles.
Les roches

formées sont
des basaltes.

Le site : accueil en forêt
Espace d’accueil avec la station de la Croix de Bauzon, ce site se caractérise d’abord
par sa forêt : plus de 2000 ha de hêtres et de sapins sont gérés par l’Office National
des Forêts. La forêt des Chambons qui recèle de véritables trésors naturels en est
le plus beau fleuron.
Tout comme Mazan et Bonnefoy, ces vastes massifs sont liés à l’histoire locale,
notamment religieuse. Durant le XIIème siècle, des communautés s’y sont installées
et ont développé l’élevage “sylvo-pastoral“et la gestion forestière.
Cette ancienneté constitue une particularité en Ardèche. Elle est le gage d'une
véritable richesse, favorisant tout à la fois
la biodiversité, la production de bois et
l’émerveillement des promeneurs.
D’autres milieux sont aussi présents et
contribuent à son intérêt. Ainsi, la dernière
estive collective de l’Ardèche dont les
1200 brebis, appartenant à 65 pro-
priétaires, pâturent entre le 15 juin et le
15 septembre. Cent hectares de "pelouse"
d’altitude sont ainsi entretenus.

Les actions : connaître et agir
Les secteurs susceptibles d’être classés en réserves biologiques domaniales ont été
rigoureusement recensés. Plusieurs cartes présentant les espèces et milieux naturels sont en
cours d’élaboration. Quant aux tourbières, elles ont fait l’objet d’un inventaire très poussé,
s'appuyant sur les connaissances acquises depuis 1999. Il sera donc nécessaire d'établir un
comparatif entre les deux périodes.
Dès 2004, puis principalement en 2005, le déboisement des tourbières dites du "Rieu Grand" a
été réalisé ; leur alimentation en eau devrait s’en trouver améliorée. Quelques zones de production
de myrtilles situées à proximité ont par ailleurs été nettoyées, favorisant la récolte. La restauration
de la tourbière du Pradas, plus dégradée, se poursuivra cette année. Pour l’heure, les travaux de
réhabilitation de l’estive n’ont pas été entrepris ; des contacts ont été engagés avec la chambre
d’agriculture et le syndicat des transhumants pour déterminer au mieux les actions à conduire.

Culminant à plus de 1500 mètres,
entre Cévennes et montagne
ardéchoise, le Tanargue se situe 
dans la lignée de l’Aigoual et du Mont
Lozère. Face à la méditerranée, 
il constitue l’un des secteurs les plus
arrosés de France métropolitaine,
donnant naissance à des rivières 
aussi majestueuses que la Beaume
ou la Borne.

Taranis, dieu celte du tonnerre,
aurait donné son nom à cette
montagne (argue en occitan),
attestant de la violence 
des pluies, principalement
celles d’automne.

spécialspécial
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Mont Mézenc, 
le toit de l’Ardèche

Tanargue : 
la montagne 

des dieux
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De Saint-Pierreville à Jaujac
Né au début des années 1990, de la volonté d'acteurs
locaux visionnaires, le projet de Parc naturel régional
a mis près de 10 ans à éclore. A l'origine, quelques
agriculteurs, plus spécifiquement des castanéiculteurs,
ont imaginé fédérer autour de leur activité agricole et
du châtaignier en particulier l'ensemble des acteurs du
territoire. Car comme le dit l'un d'eux, Paul Leynaud:
"Le Châtaignier, arbre emblématique des terrasses
ardéchoises, est affaire de tous et
dépasse bien largement le seul
monde agricole. Il véhicule l'image
d'un terroir unique, empreint
d'histoire et de savoir faire. Le Parc
semblait alors être le moyen idéal
de mener à bien ce projet de territoire
rassemblant tout le monde autour de
valeurs communes au delà des
simples relations marchandes".
De nombreux débats et réunions
publiques se sont succédés et petit
à petit un projet de Charte a vu le
jour. Il exprimait la volonté de faire
de ce territoire un lieu d'échange
autour de valeurs partagées par les Parcs naturels
régionaux, soulignant les richesses mais aussi les fragilités
de son territoire. Un constat doublé d'un engagement
durable à promouvoir un développement économique
harmonieux tout en respectant l'identité de son
patrimoine. Le 9 avril 2001, le Parc naturel régional
des Monts d’Ardèche naissait, le 40ème du genre,
132 communes se sont alors lancées dans l’aventure avec
d’autres partenaires. Une équipe s’est constituée
rapidement puis installée à Montpezat sous Bauzon
après un temps passé à Saint-Pierreville. L'avenir nous
attend maintenant à Jaujac d'ici 2008, au domaine de
Rochemure, où la Maison du Parc doit prendre ses
quartiers permanents et pouvoir ainsi vous accueillir
dans un cadre associant toutes les valeurs pronées par
le Parc.

Les grands
objectifs du Parc

La charte, document de référence.

La charte d'un Parc naturel régional est
le contrat qui concrétise le projet de
protection et de développement

de son territoire pour dix ans.
La charte fixe les objectifs à
atteindre, les orientations de
protection, de mise en valeur et
de développement du Parc,
ainsi que les mesures qui lui
permettent de les mettre en
oeuvre. Elle permet d’assurer la
cohérence et la coordination des
actions menées sur le territoire
du Parc par les diverses collecti-
vités publiques.

En 2001, les signataires de la
charte du Parc naturel régional

des Monts d'Ardèche ont souscrit à
un projet de valorisation des ressources,
de développement durable et de
maîtrise des activités. Ces objetifs ne
sont réalisables que s'ils sont compris et
partagés par les populations concernées
(démocratie participative). L'information
du public, l'accueil et l'éducation au
territoire constituent l'une des missions
principales du Parc.

Après le délai de validité de la charte, une
procédure de reclassement du Parc doit être
engagée par la Région. Cette procédure
s’appuie sur la révision de la charte par le Parc,
au vu du bilan de son action précédente,
qui permet de définir un nouveau projet pour
le territoire et de solliciter un nouveau décret
de classement.

La Charte du Parc est téléchargeable sur le site internet :
www.parc-monts-ardeche.fr

dossi

Le Parc a 5 ans !
Carte 
d'identité
du Parc

> Création :
9 avril 2001. 

> Superficie :
180 000 hectares.

> Situation :
tiers Sud-Ouest 
du département 
de l’Ardèche
correspondant 
à la bordure orientale 
du Massif central, 
c’est-à-dire les zones 
de pentes.

> Altitude : 
170 à 1 753 mètres.

> Point culminant :
le Mont Mézenc.

> Population : 
56 000 habitants.

> Communes : 
132 

> Villes-portes : 
Les Vans,
Aubenas,
Privas,
Vernoux,
Lamastre, 
Saint-Agrève.
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Un trésor vivant
Les tourbières sont des milieux naturels particuliers, caractérisés par la présence
permanente d’eau stagnante dans leur sol.
On les rencontre généralement en montagne, là ou il fait froid ; la montagne
ardéchoise en regorge.
Ni lac, ni prairie, elles sont à la fois terrestres et aquatiques…

Jugées autrefois inutiles, voire insalubres, les tourbières, désormais mieux connues, font
l’objet de plus d’attention. Formidables réservoirs de vie, elles jouent un rôle majeur dans
la gestion de l’eau.
Concentrant 10 % des plantes rares, papillons, libellules, grenouilles, oiseaux et même
la loutre fréquentent régulièrement ce milieu. Les espèces les plus connues sont la
drosera (ou rossolis), petite plante qui s’est adaptée aux conditions de vie difficiles en
devenant carnivore ou encore le lézard vivipare, détenteur d'un véritable “antigel“ dans
le sang.
Comme la glace, les tourbières stockent les particules. Depuis leur création il y a
12 000 ans lors de la dernière glaciation, elles "archivent" les pollens, permettant de
reconstituer l’histoire du climat.
Véritable filtre, elles participent à la régulation des débits des rivières et à leur dépollution.
Elles sont enfin de formidables terrains de découverte de la nature !

Une richesse fragile
Depuis 1945, environ 50 % des tourbières françaises ont disparu. Autrefois utilisées et

”entretenues” pour des usages traditionnels et
extensifs, les “progrès” du monde rural du XXème

siècle ont entraîné leur désaffection, parfois même
leur destruction (drainage, remblaiement,
boisement, extraction industrielle de tourbe, création
de plan d’eau).
Sous nos climats, leur évolution naturelle aboutit à
la constitution de forêts. Les animaux et végétaux
spécialistes des tourbières sont donc progressivement
remplacés par des espèces plus banales ; il y a perte
de biodiversité. Pour leur préservation, l’intervention
raisonnée de l’homme est un élément majeur.
Maintenant que nous connaissons mieux leur valeur

et leurs fonctions, leur “bonne conservation” est devenue une priorité. Plusieurs interventions sont
possibles, depuis la restauration (alimentation en eau, déboisement…) jusqu’à l'entretien (pâturage
extensif, fauchage…).

Un
programme

pour 
Montselgues

Un autre programme LIFE
vient de débuter sur le

plateau de Montselgues. 
Son objectif est d'assurer 

la préservation 
des landes, tourbières et

chauves-souris, notamment
présentes des dans 

les anciennes mines 
de Sainte-Marguerite-Lafigère.

Doté d’un budget de 465 000 €

sur la période s’étendant
d’octobre 2005 à mai 2010, 

il est conduit par 
le Conservatoire Rhône-

Alpes des Espaces Naturels, 
le Parc, le Conseil Général,

la chambre d'agriculture 
et la communauté 

de communes 
des Cévennes Vivaroises, 
le prochain supplément 

du journal du Parc lui
sera intégralement

consacré.

spécial
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Les tourbières :
comment 

ça marche

PRIVAS

SAINT-AGRÈVE
LAMASTRE

AUBENAS

VERNOUX

LES VANS

Mont Gerbier de Jonc

Mont Mézenc

Le Tanargue

Ardèche

Beaume

Loire

Chassezac

Drobie

Ardèche

Eyrieux

Doux

Cance
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Qu'est-ce-que la marque “Parc naturel régional” ?

C'est une marque collective, propriété du Ministère
de l'Ecologie et du Développement Durable. Bien
que nationale, elle est gérée par chaque Parc naturel
régional qui est donc le garant de la bonne utilisation
de sa propre marque symbolisée par son logo.

Elle peut se décliner en “Produit du Parc” (produits
agricoles ou artisanaux), “Accueil du Parc “(prestations
touristiques), “Savoir-Faire du Parc”.
Plus de 100 produits se sont vus attribuer la marque
depuis 1997, représentant près de 400 entreprises sur
32 Parcs : layette du Haut-Jura, miels du Morvan, visites
à la ferme dans les Grands Causses, etc.

Pourquoi une marque 
sur le territoire du Parc des Monts d'Ardèche ?

Pour les consommateurs, cette marque bénéficie d'une
image positive chargée de valeurs fortes. 
Pour le Parc, c'est un outil de promotion des activités
du territoire.
Pour les bénéficiaires, la marque permet d'affirmer leur
appartenance aux Monts d'Ardèche, de s'engager dans
une démarche collective et de se différencier par le
partage des valeurs du Parc. Il s'agit donc bien de s'inscrire
dans une philosophie, un état d'esprit en faveur du
développement durable.

Qui peut obtenir cette marque ?

Les premiers ambassadeurs du Parc des Monts d'Ardèche
sont actuellement certains propriétaires de gîtes et
chambres d'hôtes et depuis peu, quelques apiculteurs. 
Pour obtenir cette marque, ils ont dû répondre aux trois
valeurs incarnées par les Parcs et traduites en critères
précis de sélection :

Le lien au territoire : 
les entreprises concernées doivent exercer leur activité
sur le territoire du Parc et s'attacher à le faire découvrir,

La dimension humaine :
le rôle de l'homme est primordial et le
contact avec le public doit être privilégié
(accueil, vente directe...),

La préservation et le respect 
de l'environnement :

les entreprises s'engagent à protéger
milieu naturel et patrimoine, mais
aussi à faire des efforts en terme
d'économies d'énergie. Elles doivent
s'impliquer dans le maintien des
paysages spécifiques, comme les
terrasses.

Quels sont les projets 
pour 2006 et au-delà ?

En matière de tourisme, de nouvelles
démarches devraient voir le jour avec
les hôteliers et les accompagnateurs.
Dans l'artisanat et l'industrie, le travail
avec les sociétés d'eaux minérales est
bien engagé.
Enfin, côté agriculture, un travail est en
cours avec les producteurs de Chatus, de
pomme de terre primeur de la Vallée de
l'Eyrieux, sans oublier les producteurs
transformateurs de châtaignes... 
Ne vous étonnez pas de voir des nouveaux
produits à la couleur du Parc sur vos étals
prochainement.
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Le syndicat mixte du Parc naturel
régional des Monts d'Ardèche
est un organisme de gestion
chargé de la mise en oeuvre
de la charte. 
Le syndicat mixte du Parc est
composé par :

Le comité syndical :
Organe de décision du Parc

constitué de 176 délégués élus
(132 délégués des communes,

6 délégués des villes-portes,
6 délégués des Chambres consulaires,
19 délégués du Département de
l’Ardèche, 13 délégués de la Région
Rhône-Alpes) qui décident du
programme annuel d'actions et votent
les budgets de fonctionnement et

d’investissement. Les membres de ce
comité délèguent au bureau syndical

une partie de leurs attributions.

Le bureau syndical :
29 élus désignés par le comité
syndical. Il prépare notam-
ment les budgets et assure
le réglement de dossiers dans
certains domaines (suivi du
programme d'action notam-

ment).

La commission éolienne :
Ouverte aux élus du comité syndical, la commission
éolienne a été mise en place afin de dégager une
politique sur le développement éolien, la promotion
des énergies renouvelables et la maîtrise de la
consommation d'énergie.

L'équipe technique :
Pluridisciplinaire, elle met en œuvre sur le terrain les
programmes d'actions et peut aussi être une force de
propositions auprès des élus.

Le conseil scientifique :
Valide des documents, suit les études, participe à des
manifestations. Il se réunit au moins une fois par an
à l’initiative du Président. 

Les groupes de travail, les journées
thématiques et les réunions publiques :
Pour mettre en oeuvre sa politique, le Parc associe
régulièrement les acteurs locaux du territoire,
notamment dans des groupes de travail ou à l'occasion
de journées thématiques ouvertes à tous. Par ailleurs,
une fois par mois, le Président, le Directeur et des
chargés de mission animent une réunion publique
d'information dans une commune du Parc afin de
présenter les actions engagées par le Parc et répondent
aux questions que se posent les habitants.

dossi dossi
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Fonctionnement 
du Parc naturel régional des Monts d’Ardèche

Services généraux 
57%
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8%

Démocratie partic
ipative

6%

Patrimoine naturel & culturel
11%

Gestion 
de l'espace
(agriculture 

& forêt)
4%

Life Nature
et Territoire

1%

Life 
Montselgues

2%

Tourisme, 
loisirs & artisanat, 

commerce, 
industrie

11%

Autres (Agence de l'Eau)
1%

Ville-portes
1%

Chambres 
consulaires

1%

Région 46%

Département 15%

Autofinancement
17%

Co
m

m
un

es
 4

%

État 7%

Recettes diverses 7%

Europe 5%

Des
ambassadeurs
aux 4 coins 
du Parc

> 29 hébergeurs 

Aizac : A. Alonso
Beaumont : J.F. Etienne
Borne : T. Champel
Chassiers : J.R. Valette
Dornas : S. Volle
Jaujac : C. Brun 
et G. Florence 
La Rochette : C. Zahles 
Lentillères : N. Amram
Marcols les Eaux :
J. Risson et J. Habib 
Meyras : A. Rouy  
Mézilhac : S. Vialle 
Montselgues : M.N. Dury
Pont de Labeaume : 
C. Bouloni 
Prades : B. Ferment 
Rocles : A. Gibert 
Rosières : M. Arnould 
et P. Alcalde 
St Christol : B. Jouannigot
St Cirgues de Prades : 
G. Espanet Dal Molin 
St Etienne de Serres : 
J. Cutzach 
St Martial : S. Liabeuf 
et G. Bas 
St Mélany : P. Liegeois
St Pierre St Jean :
C. Feynerol-Leroux 
St Pierreville :
B. Mirabel
Vernon : C. Gohier
Vesseaux : 
D. Dumoulin  

> 2 apiculteurs

Fabras : 
L. Tauleigne 
Chalencon :
C. Sallier 

Budget
du Parc 2006
hors Maison de Thines 
et domaine de Rochemure

1€ de participation
communale génère 38€

sur le territoire

Dépenses : 
2 433 358 euros 

Recettes : 
2 433 358 euros

Goûtez  aux valeurs du Parc

L’équipe du Parc
aux côtés 

du Président 
Henri Belleville
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Rendez
2006

Avril

15/04 au 15/05 > ParChemins
Printemps Nature aux Vans - OT des vans 04 75 37 24 48

15/04 > ParChemins
La Ballastine du Cheylard à Lamastre
OT du Cheylard 04 75 29 18 71

20, 21 ,22 > Création théâtrale
“Discours d’investiture de la Présidente des 
Etats-Unis” de Roger LOMBARDOT - Vals-les-Bains
Office culturel valsois 04 75 37 49 21

21 > Les chemins de musique 
Scarlatti, Flamenco Barocco - St-Etienne de Serres
à l’espace culturel du Fival - 04 75 94 35 20

22/04 au 06/05 > 5èmes rencontres
sur le Sentier Art et Nature 
(Les artistes sont au travail sur le sentier) - Jaujac
Mairie 04 75 93 22 28

23 > ParChemins - Randonnée d’Eyrieux
aux Serres - Les Ollières sur Eyrieux - 04 75 66 31 76

29 et 30 > Les chemins de musique 
Quatuor Prima vista et Miguel Garau, guitare
Église de St-Mélany et Jaujac - 04 75 94 35 20

29 et 30 > L’Ardèche de ferme 
en ferme - Monts d’Ardèche
FD CIVAM de l’Ardèche 04 75 36 77 64

Mai

06 à 14h > Promenade guidée 
sur le sentier Art et Nature - Jaujac
Mairie 04 75 93 22 28 

06 > Samedi découverte du Parc
"L'agriculture et la pomme de terre primeur" 
St-Sauveur de Montagut - Parc 04 75 94 35 20

07 > Faites du lait - Ste-Eulalie
S.I. sources de la loire 04 75 38 89 78 
GFER 04 75 38 80 40

13 et 14 > Les chemins 
de la création - ateliers d’art portes ouvertes
Monts d’Ardèche - Parc 04 75 94 35 20

14 > ParChemins
Fête de la Randonnée d’AntraÏgues - Laviolle
Maison de la Rando  04 75 38 74 37

20, 21, 27 et 28 > Le mai des terrasses
Veyras, Laurac, Ailhon, Joannas, St-Mélany, 
Faugères, Désaignes, St-Michel de Chabrillanoux
Parc 04 75 94 35 20

27 > Festival Musique au volcan
Vals-les-Bains - Office culturel valsois 04 75 37 49 21

Juin

juin et juillet > Photographies 
de Pentti Sammallahti “FABLES” - St-Pierreville
La Fabrique du Pont d’Aleyrac 04 75 66 65 25

03 > Samedi découverte du Parc  
"La géologie et la région des Sucs" - Saint Clément
Parc 04 75 94 35 20

03 et 04 > Fête du fin gras 
et du Cercle des sources - Mézenc-Gerbier
Ass. Mézenc-Gerbier 04 75 30 61 58

10 et 11 > Epilobe - Foire biologique 
Saint Martial - Commune du Mont Gerbier des joncs

11 > Fête du picodon
Désaignes - S.I. 04 75 06 61 19

18 > Journée des moulins
Moulin de Mandy - Pranles
Ass. Le meunier de Mandy 04 75 65 02 63
ou 04 75 64 24 03

23 et 24 > Les Rencontres 
de Bourlatier - "Langages "
St-Andéol de Fourchades - Parc 04 75 94 35 20

Juillet

30/06 au 02/07
> Raid VTT des Monts d’Ardèche
Sucs et Boutières - OT du Cheylard 04 75 29 18 71

Les jeudis > Sur mon chemin 
un artiste passe - Promenades commentées
Jaujac - O.T. de Jaujac 04 75 93 22 28

01 > Samedi découverte du Parc
"La forêt et le massif du Tanargue"
Parc 04 75 94 35 20

08 > Fête de la framboise
St-Jean Chambre - Ass. 04 75 58 16 41

08 et 09 > Rencontres occitanes 
en Vivarais - Thueyts
Lo Soledre 04 92 51 51 14 - Mairie 04 75 36 41 08

13 au 23 > Festival de la pleine lune
décentralisé - Payzac et alentours
L’Art Scène 04 75 39 99 73

19 et 23 > Géologie et paysages
Montpezat - Ass. Enfants et amis de Montpezat 
et S.I. 04 75 94 57 72

21,22 et 23 > Festival’s du jeu
Vals-les-Bains - Office culturel valsois 04 75 37 49 21

21 > Journée de la St-victor
patron des meuniers - Pranles - Ass. Le meunier 
de Mandy 04 75 65 02 63 ou 04 75 64 24 03

21 et 22 > Fête des myrtilles - Péreyres
Ass. La myrtille de Péreyres 04 75 94 58 83

23 > Fête de l’olivier - Les Vans
Les Amis de l’olivier du Pays des Vans 06 08 93 11 27
O.T. 04 75 37 24 48

28 et 29 > Festival de la pleine lune
Payzac - L’Art Scène 04 75 39 99 73

30 > Fête des plantes 
et savoirs populaires - St-Julien du Serre
Ass.communale des fêtes et loisirs 04 75 37 96 16
ou 06 98 14 93 34 /www.savoirs-plantes.com

AOût

Les jeudis > Sur mon chemin 
un artiste passe - Promenades commentées
Jaujac - O.T. de Jaujac 04 75 93 22 28

12 > Marché de la myrtille - Mézilhac
Parc 04 75 94 35 20

Septembre

02 > Samedi découverte du Parc 
"La géologie et la région des Sucs" - Le Béage
Parc 04 75 94 35 20

02 > Festival de la chanson
St-Michel-de-Boulogne
Ass. Un peu de pré vert 06 72 89 00 72

10 > Rand’Automne - Secteur des Ollières
Comité de Pays des Ollières 04 75 66 31 76

Septembre et octobre
> Hommage à Anne DANGAR
céramiste et peintre - St-Pierreville
La Fabrique du Pont d’Aleyrac 04 75 66 65 25

23 et 24 > ParChemins 
La trace des hommes d’en haut
Ass. Mézenc-Gerbier 04 75 30 61 58

24 > La Ronde des Sucs - Secteur des Sucs
Loisirs Nature Ardèche & OT 04 75 30 47 72

Octobre

01 > Salon du livre - St-Martin de Valamas
Ass. Amis de Rochebonne 04 75 29 31 85 
ou 06 76 83 22 12

07 > Samedi découverte du Parc
"La faune sauvage et les cours d’eau" 
Pont de Labeaume - Parc 04 75 94 35 20

Mai des terrasses
Une nouvelle édition à partager.

Les terrasses de pierres sèches sont sans
aucun doute le patri-
moine culturel et paysa-
ger le plus original des
Monts d’Ardèche, quasi
omniprésent. Ce sont
pourtant des éléments
si familiers de l’envi-
ronnement quotidien
que nous ne les remar-
quons pas toujours…
La neige de janvier
aura été une occa-

sion de les redécouvrir. 
Le Mai des terrasses se veut un temps
de découverte pour les uns, de
réflexion et d’échanges pour tous
autour de l’avenir de ces espaces
porteurs de nouvelles dynamiques
agricoles, pédagogiques et sociales.
Alors en mai, le mois du renouveau
mais aussi celui où l’on fait ce qu’il
nous plaît, le Parc naturel régional
des Monts d’Ardèche et ses
partenaires (*) vous proposent un
programme dans lequel chacun
devrait trouver "son bonheur" :
du nord au sud du Parc, un grand
rendez-vous avec randonnées
accompagnées, visites guidées,
productions des terrasses… et de beaux
chemins imaginaires à emprunter en
compagnie des conteurs et musiciens qui
nous rejoindront.
Mais pour que chacun puisse apporter sa
pierre à l’édifice de cette célébration des
terrasses, nous souhaitons que vous aussi
puissiez vous exprimer. Nous dire ce que ce
patrimoine représente pour vous, quel est
votre propre chemin… Faites nous parvenir
dès le mois de juin vos photos et témoignages
écrits ; mis bout à bout ils constitueront
le film de ces journées de mai et un épisode
à inscrire dans l’histoire de notre patrimoine.

Programme dans les mairies, 
sites partenaires, offices de tourisme.

*Partenaires : Ass. Hospitalière Ste-Marie, Fontaine de
Logères, Sur le sentier des lauzes, Conservatoire de
terrasses, S.I. de Désaignes et les communes d'accueil

Samedis découverte
2ème édition 

Les Monts d'Ardèche recèlent d'une incroyable richesse
de patrimoines. Mais qu'ils soient naturels, culturels
ou paysagers, ceux-ci sont très souvent insoupçonnés
par les habitants eux-mêmes. Est-ce parce que le
Parc est un vaste territoire de près de 200.000 hectares ?
Pas uniquement. Il est aussi orienté du nord au sud,
et largement découpé d'est en
ouest par de nombreuses vallées.
Tout cela explique donc la difficulté
de percevoir globalement ce
territoire et la richesse de ces
patrimoines.
L'édition 2005 des Samedis
découverte avait pour objectif
de répondre à cette préoccu-
pation.
Face au succès de cette première
initiative, nous renouvelons l'expérience pour 2006.
Dés le mois d'avril et jusqu'en décembre, vous pourrez
découvrir tous les premiers samedis de chaque mois
un site remarquable du Parc. A chaque date, un
nouveau thème: forêt, toponymie, agriculture et
volcanisme des Sucs...
Ces Samedis découverte sont organisés avec l'appui
des communes, du comité scientifique du Parc, des
professionnels de l'accompagnement et des
associations d'éducation. Une synergie pour que
chacun d'entre nous devienne l'ambassadeur de ce
territoire afin de le promouvoir comme un lieu de
vie de qualité à l'année et pas uniquement comme
un simple espace de loisirs !

Dates printemps / été 2006 :

6 mai 2006 à Saint Sauveur 
de Montagut :
L'agriculture 
et la pomme de terre primeur

3 juin 2006 à Saint Clément :
La géologie et la région des Sucs

1er juillet 2006 à la Croix de Bauzon :
La forêt et le massif du Tanargue

2 septembre 2006 au Béage : 
La géologie et la région des sucs

Renseignements & inscriptions : 04 75 94 35 20
Programme détaillé sur le site du Parc :
www.parc-monts-ardeche.fr
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Les
Rencontres 
de Bourlatier
Rendez-vous désormais
incontournable de la fin
juin, la magnifique Ferme
de Bourlatier accueillera
les vendredi 23 
et samedi 24 juin 
les 4èmes Rencontres 
de Bourlatier. Sous l'intitulé
"nos patrimoines s'expri-
ment", c'est à une réflexion
autour des patrimoines 
qui ont fondé notre territoire
que nous vous invitons.
Chercheurs en sciences
humaines et en sciences 
de la vie animeront le débat.
Quant aux thèmes abordés,
ils ne manqueront pas :
châtaigne, terrasses, langage,
architecture, paysages et 
musique... Autant de thèmes
que le Parc souhaite aborder
dans une approche
dynamique.

Mai 
des terrasses : 
les dates 
à retenir

20 mai à Veyras, 
et Joannas, 

21 mai à Laurac,
et St-Mélany,

27 mai à Ailhon,
et St-Michel 
de Chabrillanoux,

28 mai
à Faugères
et Désaignes

Organisé 
par le ParcLe Parc 

vous invite…
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Randonnée avec des gens d’ici
Sur réservation à Aizac
Daniel AUDIGIER
Asso l’oustaou d’Aizac 04 75 38 74 68
Ardechois_coeur_fidele@hotmail.com

Découverte de la vie dans la pente
autour d’Antraïgues

Juillet et Août - Les mercredis à 9h
Maison de la rando 04 75 38 74 37

Visite du village de Désaignes
Juillet et Août - Les jeudis à 10h 
(1/2 journée)
Rdv au Syndicat d’Initiatives de Désaignes : 
04 75 06 61 19

A la découverte des rapaces
Juillet et Août - Les jeudis à 14h 
RDV OT des Estables
Mézenc Pulsions : 04 71 08 30 31
www.mezenc-pulsions.org

Cani-Rando :  rando pédestre 
tractée par un chien nordique

Juillet et Août - Les mercredis à 14h 
à Issanlas 
G.E. LAVALLEE - Parc du Chien nordique : 
04 75 38 91 41 ou 06 83 37 02 25

Microcosmos à Montselgues 
Juillet et Août - Les vendredis à 9h30 
(1/2 journée) 
M.N. DURY (Association La Fage) : 
04 75 36 94 60 - la-fage@libertysurf.fr

Découverte du village 
de Laval-d’Aurelle 

Avril à Novembre - 3ème mercredi du mois à 14h
RDV OT de St Laurent les Bains : 04 66 46 69 94
ou 04 66 46 65 36

Visites contées de fermes en Loire
Juillet et Août - Les jeudis à 21h
RDV OT de St Laurent les Bains : 04 66 46 69 94
ou 04 66 46 65 36

“Histoire d’un soir" à Meyras
Du 03 avril au 08 mai - Les lundis à 17h30
Du 15 mai au 18 septembre - Les lundis
à 20h30
RDV Place du Champ de Mars. André ROUY : 
06 24 29 16 90

Visite guidée de Vals-les-Bains
Du 15 mai au 29 septembre 
- Visite nocturne - Les lundis à 20h20 

RDV  à l’OT de Vals
- Visite thermale - Les mardis à 17h30 

RDV à la source intermittente
Laurence ACCARD (Ardèche en tête) : 
04 75 37 46 41 ou 06 71 60 37 45

Virade du Batistou à Gravières
Du 9 avril au 8 mai - Les mardis à 13h30
Du 27 juin au 9 septembre - Les mardis 
à 9h00
Inscription à l'OT des Vans : 04 75 37 24 48

Parapente en Sud Ardèche
Baptême (Vol découverte), stages d'initiations.

Journées portes ouvertes : de Mars à Mai
Tous les 1ers samedis du mois.
BARBULE : 04 75 39 36 67 ou 04 75 36 59 03

Partez en compagnie de professionnels locaux 
explorer les richesses naturelles et culturelles des Monts d'Ardèche 

et de la Montagne ardéchoise.
(Détail du contenu des prestations et de leurs tarifs aux coordonnées indiquées.

Liste des autres sorties accompagnées sur le site internet du Parc).
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